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Réunion  
Electronique Mardi 30 mai 2023 
 Président :  M. Michel NAGEOTTE 

 Présents :     MM. Stéphane BEGEL – Michel BOURNEZ - Thierry CORROYER – Gérard 
GEORGES - Michel MALIVERNAY - Thierry NAPPEY – Nicolas VUILLEMIN 

 
 
 
RAPPEL 
 
 
PLANNING JOURNEE 
 
En cours de saison, toute modification de jour et/ou d’horaire devra être sollicitée via l’adresse 
officielle électronique du club avec l’accord du club adverse, par le biais du module prévu dans 
Footclubs jusqu’au lundi minuit précédant la rencontre.  
 
La commission précise qu’elle se réserve le droit de refuser toutes les demandes hors délais. Cela 
concernant également les réponses tardives des clubs qui ont été notifiés avant le Lundi sur 
Footclubs.  
 
 
PROGRAMMATION DES RENCONTRES DES DEUX DERNIERES JOURNEES 
 
Les coups d’envoi des matchs des deux dernières journées sont fixés le même jour et à la même 
heure pour chacune des équipes d’un groupe régional. 
 
La Commission peut exceptionnellement y déroger pour les matchs ne présentant aucun enjeu pour 
les accessions et les relégations. 
 
 
Ouverture des candidatures Jeunes dans les compétitions U18R, U17R, U16R1, U16R, U15R et U14R 
le 9 mai 2023 et clôture le 2 juin 
 
Ouverture des engagements de la Coupe de France Masculine pour l’édition 2023/2024, disponible 
sur les espaces Footclubs (rubrique épreuves fédérales) : Clôture des engagements le 15 Juin 2023.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE  
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1- MASCULINS  
 
SENIORS  
 
1.1 – DEMANDES DES CLUBS 
 
Match n° 24652440 : R2 groupe C : POLIGNY GRIMONT – AUDEUX POUILLEY LES VIGNES du 4 juin 
2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 19h00 au complexe sportif Pierre Tinguely 1 à Poligny. 
 
Match n° 24652436 : R2 groupe C : ST JEAN DE LOSNE – PONTARLIER 3 du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 19h00 au stade de la Maison Dieu à Losne. 
 
Match n° 24889056 : R3 groupe D : BRESSE JURA FOOT 2 – JURA DOLOIS 3 du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 19h00 au Parc des Sports Jean Perrodin 1 à Bletterans. 
 
 
1.2 – CHAMPIONNATS 
 
Match n° 24591788 : National 3 : UF MACONNAIS – BESANCON FOOTBALL du 13 mai 2023 
La commission prend connaissance de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et 
Obligations des Clubs du 25 mai 2023. 
 
La commission inflige la perte du match par pénalité au club BESANCON FOOT (0 but ; - 1pt) pour 
en reporter le bénéfice du gain au club UF MACONNAIS et conserver les buts marqués lors de la 
rencontre (3 pts ; 1 but). 
 
Match n° 24889369 : R3 groupe B : US ST BONNET LA GUICHE – FC NEVERS BANLAY du 14 mai 2023 
La commission prend connaissance de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et 
Obligations des Clubs du 25 mai 2023. 
 
La commission inflige la perte du match par pénalité au club FC NEVERS BANLAY (0 but ; - 1pt) pour 
en reporter le bénéfice du gain au club US ST BONNET LA GUICHE et conserver les buts marqués 
lors de la rencontre (3 pts ; 1 but). 
 
 
JEUNES  
 
1.3 – DEMANDES DES CLUBS 
 
Match n° 24991936 : U18 R1 : DIJON FCO – LOUHANS CUISEAUX du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 11h00 au complexe sportif DFCO 3 à St Apollinaire. 
 
Match n° 25665491 : U18IS poule A : GJ AFGP 58 – MONTCEAU FC du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 15h00 au stade Les Chanternes à Pougues les Eaux. 
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Match n° 24732841 : U17R1 poule A : GJ AFGP 58 – STADE AUXERRE du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 15h00 au stade Robert Bacquelin à Fourchambault. 
 
Match n° 24732977 : U17R1 poule B : PONTARLIER – CHEVIGNY du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 18h00 au stade André Hammerli à Pontarlier. 
 
Match n° 24732976 : U17R1 poule B : JURA LACS – MORTEAU MONTLEBON du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 13h00 au stade municipal 1 à Orgelet. 
 
Match n° 25621990 : U16R2 poule A : STADE AUXERRE – FC NEVERS 58 du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 15h00 au stade l’Arbre Sec 1 à Auxerre. 
 
Match n° 25629717 : U16R2 poule C : LURE JS – ST VIT du 4 juin 2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 16h00 au stade Sébastien Carrey à Lure. 
 
Match n° 25622804 : U16R2 Promotion poule D : ST APOLLINAIRE – GJ MONTS ET VALLEES du 4 juin 
2023 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour avancer la rencontre le 
samedi 3 juin 2023 à 10h00 au complexe sportif de Louzole 2 à St Apollinaire. 
 
1.4 – CHAMPIONNATS 
 
Match n° 24991929 : U18R1 : GJ RUDIPONTAIN – ST VIT du 28 mai 2023 
Forfait déclaré de l’équipe de ST VIT 
La commission donne match perdu par forfait à l’équipe de St Vit (- 1pt ; 0 but) et attribue le gain du 
match à GJ RUDIPONTAIN (3-0). 
Amende 100 euros pour forfait déclaré. 
 
Match n° 25629713 : U16R2 : GRAND BESANCON – LURE JS du 27 mai 2023 
Forfait déclaré de l’équipe de LURE JS 
La commission donne match perdu par forfait à l’équipe de Lure JS (- 1pt ; 0 but) et attribue le gain 
du match à GRAND BESANCON (3-0). 
Amende 100 euros pour forfait déclaré. 
 
 
 

                                                                                        Le Président Commission Régionale Sportive  
 
 
 
 
 

                                                                                                      Michel NAGEOTTE 
 
 

Les présentes décisions sont suscepti4les de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 


